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Vingt-trois i err:e sess i on 

DEMANDE D' INSCRI PTION D1 UNE QUESTI ON SUPPLEMENTA.IRE 
A L 1 0RDRE DU JOUR DE LA VINGT-TROI SIEME SESSION 

DISSOLUTICN DE LA COi\'JvIISS I ON DES NATIONS UNIES 
POUR L' UNIFICATION ET LE RELEVEHENT DE LA COREE 

Lettre datee du 22 aou.t 1968, adressee a u Secretair e gene r a l pa r l es 
representants du Cambodge, de la Hongrie, du Mali et de l a Syrie aupres 

de l' Or ganisation des Nations Unies 

D1 ordre de nos gouvernements, nous avons l' honneur de demande r a 
Votre Excellence de bi en vouloir fai r e inscrire a 1 1 o rdre du jour de l a 

vingt-troisierr.e sess i on ordi naire de l' Assemb l e e ge ne rale la q_uestion inti t u.lee 

"Dissolution de la Commission des Nations Unies pour l' unification et l e rele­

verr:ent de l a Coree 11 comme point spe cial. 

Conformement a l'art icle 20 du r egl e ment interieur de l 1 Assemblee ge ne rale, 

nous vous adres sons c i- jo int le memoire explicatif. 

Le Representant pe rrr.anent du C~mbodge, 

(§J:~ne ) HUOT SAMBATH 

Le Repr esentant pe r manent ad,4oint de l a Hongrie, 

( Si gne) J6zsef TARDOS 

Le Repr esent ant permanent du lvia li, 

(Sign~) M.amadou Boubacar KA.NTE 

Le Representant permanen t de l a Syrie, 

(§2,gn~ ) George TQi'.,1EH 
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MEMOIRE EXPLICATIF 

1. Depuis bientot vingt ans la question coreenne est examinee par l' Organisation 

des Nations Unies. Mais aucun pro gres n' a pu etre realise et la division injuste 

de la Coree en deux Eta ts distincts dure encore aujourd' hui. Il semble bien, 

si l'on examine attentivement cette question, que l'Organisation des Nations Unies 

ai t manque a sa mission, puisqu' elle n' a pas reussi jusqu' a present a promouvoir 

la reunification de la Coree par des moyens pacifiques. Au contraire, elle n' a 

pu empecher le developpement d'une forte implantation militaire arr.ericaine en 

Core e du Sud, en violation des accords d' armistice de 1953, tandis que les 

perspectives de reunification de ce pays devenaient chaque anne e plus lointaines. 

2 . La "Commission des Nations Unies pour l' unification et l e relevement de 

la Coree II' etablie pendant la cinquieme sess ion de l' Assemblee gene ra le comme 

c ontinuatrice de la Commission des Nations Unies pour la Coree, e s t devenue 

un instrument de la politique agressive americaine en Coree. Ses activites 

s' opposent aux interets les plus legitimes du peuple careen. Il suffit a .ce 

sujet, pour s' en convaincre, de se referer a ses rapports presentes chaque annee a 
l'Assemble e generale. 

3. La continuation de l'existence de cette commission servant l a politique 

agressive americaine en Coree est en contradiction flagrante avec les principes 

et buts memes de la Charte des Nations Unies. 

4. Il est done indispensable, si toutefois l' Organisation des Nations Unies de s ire 

reellement la reunification pacifique de la Coree, que soient respectes stricterr.en~ 

le principe de la non-ingerence dans le s affaires inte rieures de tout pays et le 

droit des peuples a disposer d'eux-memes. 

5. Le respect de ce droit et de ce principe constitue aux yeux de nos gouvernerr.ec~: 

la condition sine qua non pour resoudre la question coreenne. C' est uniquement 

en laissant le peuple careen libre de disposer de lui-meme, et en s' abstenant 

d' intervenir dans ses affaires nationales, qu' il sera possible de mettre un terrr.e 

par des voies pacifiques a la division de la Coree. 
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6. La "Co mmission de s Nations Unies pour l' unif ication et le rels vetr.ent de 

la Coree", cree e e n violation flagrante des principes et buts de la Charte des 

Nations Unies, e s t l' un de s principaux obsta cles dres ses a l' unification de la 

Coree . Sa dis solution e s t done indispensable et urgente . 

7, La question de l'unification de la Core e, temporairement divise e , e s t une 

affaire interieure de vant etre r egl e e par des negociations entre le s de ux Cor ees. 




